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Carte du combattant : attribution posthume et droits des veuves
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Texte de la question

M. Christophe Proença attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur
l'attribution posthume de la carte du combattant et les conséquences fiscales pour les veuves d'anciens
combattants. La carte du combattant, dont l'attribution est prévue par le code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre, donne accès à divers droits, notamment, à partir de l'âge de 74 ans, à une demi-part
supplémentaire de quotient familial pour le calcul de l'impôt sur le revenu pour son titulaire. Cette demi-part est
également reconnue aux veuves ou veufs d'anciens combattants, à condition que le conjoint décédé ait pu en
bénéficier au moins une année, ce qui suppose que celui-ci ait atteint l'âge requis pour l'attribution de la carte du
combattant ou de la retraite du combattant avant son décès. Or, dans de nombreux cas, des militaires ayant
pleinement rempli les conditions ouvrant droit à la carte du combattant ne l'ont pas demandée de leur vivant ou
en sont décédés avant d'atteindre l'âge requis pour l'attribution de la demi-part fiscale. En conséquence, leurs
veuves ou veufs se trouvent privés de cet avantage, alors même que le livret militaire et le parcours
professionnel attestent du droit acquis de leur conjoint. Cette situation a été soulignée à plusieurs reprises par
des parlementaires, notamment en matière d'injustice fiscale envers les veuves d'anciens combattants décédés
avant 65 ans, exclues du dispositif malgré leur qualité de ressortissantes de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre. Par ailleurs, selon des estimations issues de travaux parlementaires, au 1er
janvier 2023, environ 870 000 personnes bénéficiaient de la carte du combattant, dont près de 200 000 anciens
d'opérations extérieures de moins de 65 ans, et l'ONAC-VG (Office national des combattants et des victimes de
guerre) assurait la prise en charge d'environ 730 000 veuves de tous âges, dont 673 000 avaient plus de 74 ans
à cette date. Sur ces effectifs, la probabilité qu'un homme décède entre 60 et 65 ans conduit à une estimation
d'un certain nombre de veuves potentiellement concernées par une extension de droit. Dans ce contexte, il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement pour permettre l'attribution posthume de la carte du
combattant aux militaires décédés avant 65 ans ou n'ayant pas formellement demandé la carte de leur vivant.
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